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L’instinct de conservation fait que les salariés ne veulent pas (sauf cas 

pathologique) souffrir, ou se blesser par accident. Si le salarié sait à 
l’avance que dans telle situation il va, de façon certaine, être victime d’un 
accident, il ne s’y exposerait pas. 

Donc, rappelons que : 
 Ce sont les dysfonctionnements du système qui entraînent des accidents du 

travail. C’est donc parce que le système fonctionne mal qu’il y a des accidents du 
travail et non l’inverse. 

 Tous les éléments du système sont en interaction. Les dysfonctionnements 
mettront donc toujours en cause plusieurs éléments et les causes s’enchaînent 
jusqu’à l’apparition de l’incident ou de l’accident. 

 Toutes les causes ont donc le même poids. Et que tous les faits ne sont pas des 
causes, mais toutes les causes sont des faits. 

Il est primordial de pouvoir répondre à cette interrogation : 
LE VERGLAS EST-IL UN FAIT OU UNE CAUSE ? 

 
La seule chose que nous pourrons affirmer aujourd’hui : 

LE VERGLAS EST UN DANGER ! 
 

Et alors, nous direz-vous, qu’avons-nous appris de plus ? 
 RIEN CAR L’ORAGE AUSSI EST UN DANGER ! 

MAIS POURQUOI LES SALARIES ONT-ILS DES ACCIDENTS DE TRAVAIL ? 

Moralité, il ne "suffit pas de sauter sur sa chaise comme un cabri",  
en répétant : 

Cela va arriver Cela va arriver Cela va arriver... !, 
pour estimer que l'on a correctement effectué son travail de prévention, et 
de s'auto satisfaire  le 3/03 d’un "FLASH-INFO SECURITE" tonitruant, intitulé  
"Ce n’est pas faute d’en avoir parlé", lorsque l'accident survient.  
 
CETTE INFORMATION CULPABILISANT LE BLESSE EST INACCEPTABLE. 

NOUS LA CONDAMNONS. 
C’EST DE CETTE FAÇON QUE LA CFDT COMMENTE, COMME CELA 
NOUS A ETE PROPOSE, CE FLASH-INFO SECURITE. 


